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n° 247 898 du 21 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me D. ANDRIEN, avocat, 

Mont Saint Martin, 22, 

4000 LIEGE, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration, à l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et, 

désormais, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 septembre 2012 par  X, de nationalité guinéenne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la « décision du Ministre du 29 août 2012, ordre de quitter 

le territoire avec interdiction d’entrée de trois ans ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2020 convoquant les parties à comparaître le 10 

décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. ERNOUX loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour le requérant, et Me A. PAUL loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2006. 
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1.2. Par courrier du 12 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

laquelle a été rejetée en date du 9 juin 2011. 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire. 

Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été 

accueilli par l’arrêt n° 90.427 du 25 octobre 2011. 

 

Le 29 novembre 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision rejetant la 

demande susmentionnée et un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 

13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a 

été  accueilli par l’arrêt n° 247.448 du 14 janvier 2021. 

 

1.3. Le 29 août 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement, sous la forme d’une annexe 13 

septies.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de la décision du délégué de la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

et à l'Intégration sociale […]  

il est enjoint à 

[…] 

la personne déclarant se nommer […] et qui déclare être de nationalité Guinéen, 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des Etats suivants : 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Flongrie, 

Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, 

Pologne, Portugal, Slovénie, Slovaquie, Suède, Suisse et Tchéquie sauf s'il possède les 

documents requis pour s'y rendre. 

[…] 

L’ordre de quitter le territoire est assorti d’une interdiction d’entrée prise en vertu de 

l’article 3, alinéa 1er, 9° de la loi du 15 décembre 1980 

[…] 

En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’éloignement est prise 

à l’égard du ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public ou la sécurité nationale; 

 En vertu de l’article 27, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui 

a reçu l'ordre de quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas 

obtempéré dans le délai imparti peut être ramené par la contrainte à la frontière de 

son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats parties à une 

convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, 

liant la Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion 

de ces Etats. 

 En vertu de l’article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le 

ressortissant d'un pays tiers peut être détenu à cette fin pendant le temps 

strictement nécessaire pour l'exécution de la décision d’éloignement. 

 article 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre 

public et la sécurité nationale 
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 article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le 

délai imparti à une précédente décision d'éloignement 

[…] 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’intéressé n 'est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable. 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de cambriolage. 

PV n° […] du 28/08/2012 de la police de Tongres-Herstappe  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’Ordre de Quitter le Territoire qui lui a été notifié le 

7/07/2011. 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener 

sans délai l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières allemande, autrichienne, 

danoise, espagnole, estonienne, finlandaise, française, grecque, hongroise, islandaise, 

italienne, lettonne, liechtensteinoise, lituanienne, luxembourgeoise, maltaise, 

norvégienne, néerlandaise, polonaise, portugaise, tchèque, slovaque, Slovène, suédoise 

et suisse pour le motif suivant : 

 

L’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d’un 

visa valable. Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’il 

obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

Le 19/03/2010 l’intéressé a introduit une demande de séjour basée sur l’article 9bis de la 

loi du 15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable 09/06/2011. Cette décision a 

été notifiée à l’intéressé le 07/07/2011 avec un ordre de quitter le territoire jusqu’au 

06.08.2011 inclus. 

 

L’intéressé est de nouveau contrôlé en situation illégale. Il est peu probable qu’il 

obtempère volontairement à une nouvelle mesure. 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la 

frontière ne pouvant être effectuée immédiatement, l’intéressé doit être détenu à cette fin ; 

 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document d’identité, l’intéressé doit être écroué pour 

permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage. 

[…] 

 En vertu de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la 

décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d'entrée de 3 ans, parce que: 

l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

[…] 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’intéressé n’a pas donné suite à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 

07.07.2011. L’obligation de retour n’a donc pas été remplie ». 

 

2.        Remarque préalable. 

 

2.1. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours pour 

« défaut d’intérêt au recours ». A cet égard, elle soutient que « Pour être recevable, le 
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recours doit procurer un avantage à la partie requérante. La partie défenderesse 

n’aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d’un intérêt à obtenir l’annulation, et a 

forrtiori la suspension de l’exécution de la décision, dès lors qu’un nouvel ordre de quitter 

le territoire a été pris à son encontre le 28 novembre 2012 suite au refus de sa demande 

d’autorisation de séjour. 

La partie requérante n’a pas intérêt à obtenir l’annulation de la décision attaquée dans la 

mesure où elle a été libéré et qu’elle fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire pris 

le 28 novembre 2012. Cette décision se substitue à la décision attaquée. 

Son recours est donc non recevable ». 

 

2.2.  Il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse n’a pas explicitement 

retiré la décision entreprise lors de la prise du nouvel ordre de quitter le territoire en date 

du 28 novembre 2012. 

 

En outre, l’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée et maintien en vue d’éloignement, sous la forme d’une annexe 13septies et que 

la décision adoptée le 28 novembre 2012 consiste en un ordre de quitter le territoire, sous 

la forme d’une annexe 13. Dans cette mesure, le Conseil n’a dès lors pas d’autre choix 

que de considérer que l’ordre de quitter le territoire pris le 28 novembre 2012 n’a pas eu 

pour conséquence le retrait de la décision entreprise.  

 

Dès lors, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être accueillie. 

 

3. Exposé du moyen. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation des articles 8 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et 

des libertés fondamentales du 4 novembre 19850, approuvée par la loi du 13 mai 1955, 

des articles 7, 62 et 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

3.2. Il reproduit l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 afin de relever que la 

délivrance d’un ordre de quitter le territoire est une faculté et nullement une obligation. A 

cet égard, il se réfère à plusieurs arrêts du Conseil d’Etat pour affirmer que lorsque la 

partie défenderesse dispose d’un pourvoir d’appréciation « elle doit l’exercer et motiver en 

la forme sa décision en manière telle que l’intéressé soit informé des raisons qui l’ont 

déterminée à statuer comme elle l’a fait ».  

 

En outre, il reproduit l’article 74/11 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et indique que 

lorsque la partie défenderesse adopte une décision sur cette base, elle est tenue de 

prendre en considération toutes les circonstances particulières de la cause et de 

respecter les procédures prévues, notamment celle introduite sur la base de l’article 9  de 

la même loi.  

 

Il indique en se référant à l’arrêt de la Cour européenne MSS contre Belgique du 21 

janvier 21 janvier 2011 que « l’exigence résultant de l’article 13 de faire surseoir à 

l’exécution de la mesure litigieuse ne peut être envisagée de manière accessoire, c’est-à-

dire en faisant abstraction de ces exigences quant à l’étendue du contrôle. Le contraire 

reviendrait en effet à reconnaître aux Etats la faculté de procéder à l’éloignement de 

l’intéressé sans avoir procédé à un examen aussi rigoureux que possible des griefs tirés 
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de l’article 3. La Cour rappelle que si l’effectivité d’un recours ne dépend certes pas de la 

certitude d’avoir une issue favorable, l’absence de toute perspective d’obtenir un 

redressement approprié pose problème sous l’angle de l’article 13 ».  

 

Or, il affirme qu’en prétendant l’expulser et lui interdire l’accès au territoire pendant trois 

ans alors que le recours introduit à l’encontre de la décision rejetant sa demande 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 n’a pas été 

définitivement examiné, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste, a porté 

atteinte à l’effectivité de ce recours, lequel deviendra sans objet et a méconnu les 

dispositions invoquées. Ainsi, il expose en se référant à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 

170.720 du 3 mai 2007 et à l’arrêt du Conseil n° 39.705 du 3 mars 2010, qu’une fois 

refoulé et ne pouvant revenir pendant trois ans sur le territoire, il ne pourra plus maintenir 

son intérêt à la décision susmentionnée et au recours introduit à l’encontre de celle-ci 

étant donné que la partie défenderesse ne l’examinerait plus s’il est éloigné du territoire. 

 

A cet égard, il souligne que la décision entreprise mentionne que la demande introduite 

sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été déclarée 

irrecevable alors qu’elle a été déclarée non-fondée, ce qui implique que la partie 

défenderesse a admis l’existence de circonstances exceptionnelles rendant impossible un 

retour, même temporaire, au pays d’origine. Dès lors, il soutient qu’il ne peut lui être 

reproché de ne pas avoir obtempéré à une mesure d’éloignement alors qu’il avait saisi le 

Conseil d’un recours à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire précédemment adopté. 

En effet, il considère que « Il ne peut être admis qu’introduire un recours organisé par la 

loi soit assimilable au fait d’empêcher la préparation d’un retour ou de la procédure 

d’éloignement. Autant dire que le recours est lui-même illégal, soit ne pas l’organiser », en 

telle sorte que l’acte attaqué serait constitutif d’une erreur manifeste.  

 

Par ailleurs, il précise que, dans son recours, il a invoqué la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et que la demande introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 est notamment basée sur son ancrage local en Belgique. Dès lors, 

il affirme en se référant à l’arrêt n° 67.197 du 23 septembre 2011, que l’acte attaqué le 

prive « d’un examen sérieux du recours introduit contre le refus de sa demande de 

régularisation de séjour, laquelle est étayée par des pièces et fondée essentiellement sur 

son ancrage local durable en Belgique, et donc affecte sa vie privée ».  

 

Il ajoute en se référant à un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 26 

avril 2007 sans en donner la référence exacte, que l’exécution de l’acte attaqué faisant 

obstacle à la poursuite de la procédure susmentionnée, porte atteinte aux articles 8 et 13 

de la Convention précitée. 

 

De surcroit, il indique que l’acte attaqué lui inflige d’office l’interdiction maximale sans 

contenir une motivation particulière quant au choix de la sanction. En effet, la partie 

défenderesse a opté pour la sanction la plus sévère sans toutefois préciser la raison qui a 

guidé son choix et sans procéder au rapport entre la gravité des faits et la sanction 

infligée. A cet égard, il cite plusieurs arrêts du Conseil d’Etat afin de faire grief à l’acte 

attaqué de ne pas être légalement et adéquatement motivé au regard des articles 62 et 

74/11 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991. 
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4. Examen du moyen. 

 

4.1. L’article 74/11 de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose ce qui suit : 
 
« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 
circonstances propres à chaque cas. 
La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 
dans les cas suivants: 
1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 
2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 
Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans 
lorsque le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens 
illégaux afin d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour.  
La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq 
ans lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre 
public ou la sécurité nationale. 
§ 2  Le ministre ou son délégué s’abstient de délivrer une interdiction d’entrée lorsqu’il 
met fin au séjour du ressortissant d’un pays tiers conformément à l’article 61/3, § 3, ou 
61/4, § 2, sans préjudice du § 1er, alinéa 2, 2°, à condition qu’il ne représente pas un 
danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 
Le ministre ou son délégué peut s’abstenir d’imposer une interdiction d’entrée, dans des 
cas particuliers, pour des raisons humanitaires. 
[…] ». 
 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’une marge 
d’appréciation quant à la fixation de la durée d’une interdiction d’entrée et que, de 
surcroît, celle-ci doit être fixée « en tenant compte de toutes les circonstances propres à 
chaque cas ».  
 
4.2. S’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse, 

en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, 

notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 
4.3. En l’espèce, l’examen des pièces figurant au dossier administratif révèle que le 

requérant a fait valoir, dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite par 

courrier du 7 décembre 2009, divers éléments ayant trait à sa situation personnelle, à 

savoir, notamment, son ancrage local en Belgique et l’invocation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui n’ont pas été contestés par la partie défenderesse, laquelle a, dans la 

décision rejetant ladite demande, estimé en substance, que « les motifs invoqués sont 

insuffisants pour justifier une régularisation ». Il y a par ailleurs lieu de souligner que cette 

décision a été annulée par un arrêt n° 247.448 du 14 janvier 2021. 
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Or, il ne ressort pas de la motivation de l’ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée attaqué, ni du dossier administratif, que la partie défenderesse a tenu compte de 

ces éléments dans le cadre de la fixation de la durée de l’interdiction d’entrée. Ainsi, il 

ressort de l’acte attaqué qu’à cet égard, celui-ci apparaît davantage être un récapitulatif 

du parcours administratif du requérant que l’expression du pouvoir d’appréciation reconnu 

par la loi à la partie défenderesse dans le cadre de la fixation d’une interdiction d’entrée.  

 

Or, il incombait à la partie défenderesse, dans la motivation de l’ordre de quitter le 
territoire avec interdiction d’entrée attaqué, d’exposer les raisons pour lesquelles elle a 
considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, qu’il y avait lieu de fixer la durée 
de l’interdiction à trois ans.  
 
Compte tenu de la portée importante d’une telle interdiction d’une durée de trois ans, le 
Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas respecté l’obligation de prendre en 
considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, avant de prendre sa 
décision et qu’elle a, à cet égard, effectué une mise en balance des intérêts en présence, 
à savoir entre la situation personnelle du requérant et la sauvegarde de l’ordre public 
belge, dans le cadre de la fixation de la durée de l’interdiction d’entrée. 
 
Par conséquent, il s’impose d’annuler l’ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée. 

 

4.4. Cet aspect du moyen est, par conséquent, fondé et suffit à justifier l’annulation de  

l’acte attaqué. Il n’y, dès lors, pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

6. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée, pris le 29 août 2012, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un janvier deux mille vingt-

et-un par : 

 

M. P. HARMEL,  juge au contentieux des étrangers, 

Mme E. TREFOIS,    greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

E. TREFOIS. P. HARMEL. 


